
CONGÉ MATERNITÉ
SUPPLÉMENTAIRE DE

NAISSANCE

Qui est concerné ?

Dans le cadre du Projet de loi de Financement de la Sécurité Sociale, il est créé un nouveau
congé supplémentaire de naissance, commun au secteur privé et à la Fonction Publique
Hospitalière.

 Salariés du secteur privé
 Agents de la Fonction Publique Hospitalière

Durée du congé ?

1 ou 2 mois, au choix
À prendre après le congé maternité, paternité ou adoption
Congé fractionnable
Activité totalement arrêtée pendant le congé

A partir de quand ?

 Pour les enfants nés ou adoptés à partir du 1er janvier 2026
 Et pour ceux dont la naissance était prévue après cette date

Quelle rémunération ?

 Secteur privé : indemnité de la Sécurité sociale,réduite et possiblement dégressive
 FPH : maintien partiel du traitement,
au minimum 50 %, modalités précisées par décret

Droits garantis ?

Aucun licenciement pendant le congé (hors faute grave)
Retour au poste ou équivalent

AGIR POUR NE PLUS SUBIR !AGIR POUR NE PLUS SUBIR !

SYNDIQUEZ-VOUS !
254 Bd de l'Usine, étage 1, Lille

03 20 88 17 25

usdcgtnord@gmail.com


